
LE CHIFFRE 

 le cadre de la journée d’action 
dans l’Éducation nationale, une ma-
jorité d’enseignants du collège de 

Forcalquier  a  tenu  une  conférence de  
presse devant leur établissement. Les slo-

 sont forts :  d’en haut : collège de 
Forcalquier = pays de  chèvres  !  Vu d’en 

: École = Troupeau !"
Par l’intermédiaire de M. Lasfargues, re-

présentant élu des enseignants, ils ont sou-
haité que " la justice sociale soit effective-
ment une priorité du système éducatif " évo-

 aussi  mépris de notre institution, 
 inquiétudes face à une nouvelle rentrée 

où des  élèves  en plus sont  annoncés  en 
 temps que des postes en moins (+32 

élèves pour - 3 postes). Nous voulons que 
l’éducation des  élèves  de  Forcalquier  et  

d’ailleurs sur le  territoire soit réellement 
 priorité  les revendications, on 

retrouvait : "Je ne veux pas d’heures supplé-
mentaires, de suppressions de postes, de ré-
formes néfastes,  l’instauration d’un droit 
de réserve empêchant toute contestation, je 

 le dégel du point d’indice, des classes à 
25 élèves max, enfin les  moyens d’ensei-

 des profs humains."
Le Conseil départemental "essaie d’impo-

ser dans notre collège des tablettes numé-
riques sans concertation, quand d’autres be-

 avérés matériels et humains ne sont 
pas pourvus. Notre refus massif de ces ta-
blettes est dû aux risques de santé liés à 
l’usage de ces dernières et à une absence 
d’évaluation  de  leurs  apports  pédago-

En résumé, " nous demandons la fin du 
mépris pour nos élèves et à notre égard, 
plus de concertation et le désir de voir res-

 notre liberté pédagogique"

Par  voie  de  communiqué,  
l’Association nationale de dé-
fense  des  chasses  tradition-
nelles à la grive,  a tenu à ré-

 à une autre association 
nationale, celle des Parcs zoolo-

 Cette dernière a affirmé 
 la chasse à la glu". 

 sommes surpris de la voir 
prendre fait  et  cause  pour la 
LPO dans le cadre du recours 

 a intenté contre le mode 
de capture des appelants pour 
la  chasse  des  grives  dans  le  

 les membres de 

Dans  l’argumentaire  de  la  
LPO,  repris  point  par  point  
(sans connaître ce mode de cap-
ture) il est fait, entre autres, réfé-

 à un jugement de la Cour 
de justice européenne contre l’Es-

 pour un mode de chasse à 
la  glu  différent  de  celui  du  
Sud-Est, aussi bien dans ses mo-

 que dans sa finalité.
En effet, en Espagne, le but est 

la mise à mort des oiseaux captu-
rés, alors que les chasseurs du 

Sud-Est capturent des oiseaux 
destinés  à  servir  d’appelants,  

 à rester bien vivants, ce qui 
 bien entendu d’éviter tout 

mauvais  traitement  aux  oi-
seaux capturés. La réglementa-
tion exige entre autres la pré-

 du chasseur tout au long 
des opérations, ainsi que le net-
toyage et  la  libération immé-
diate  des  animaux  capturés,  

 ou autres espèces.
Le communiqué reprend éga-

lement la "célèbre" photo de la 
fauvette  complètement  en-
gluée… à Chypre, qui ne repré-

 en rien le mode de capture 
dans le Sud-Est, mais l’argumen-

 de la LPO n’en est pas à ce 
 bas" près.

Enfin, les zoos de France de-
v r a i e n t  t o u t  d e  m ê m e  d e  

 garde à ce que ses alliés 
d’aujourd’hui ne se retournent 

 contre eux, notamment 
au sujet de la fauconnerie qu’ils 

 maintes fois dénoncée et qui 
sera certainement un jour leur 

 cible."
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 professeurs contestataires se sont réunis hier à la mi-journée devant leur établissement. PHOTO O.P.

Les enseignants tirent la sonnette d’alarme
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Les chasseurs à la glu 
répondent aux zoos

Alpes

XI
Après le rassemblement

à Forcalquier la semaine dernière, 
les "gilets jaunes" préparent déjà 

leur acte XI pour ce samedi. 
Celui-ci aura lieu à Manosque. Le 
rassemblement est prévu à 14h 
au parking de covoiturage de 
Près-Combaux, près d’Hyper U.

FORCALQUIER

L’homme 
à la hache était 
un agent d’EDF
Les gendarmes ont  pris  l’alerte 

 au sérieux, hier vers 16 h sur 
 Un passant signale la 

présence  d’un  homme  rodant  
 une hache et voulant couper 

des poteaux en bois, route de Li-
mans. Deux patrouilles sont enga-
gées. L’homme à la hache est fina-
lement identifié une heure plus 

 Il s’agit d’un agent d’EDF qui 
travaillait sur des poteaux. "Le té-

 a eu une bonne réaction. On 
préfère que les gendarmes inter-
viennent en amont sur un non-évé-
nement plutôt  que  d’intervenir  

 sur des faits beaucoup plus 
", souligne un responsable 

de la gendarmerie.  J.M.

RALLYE MONTE-CARLO

Une Fiat Panda 
en reconnaissance 
contrôlée 
à 130 km/h
Un concurrent, de nationalité Ita-
lienne, du rallye Monte-Carlo, a 

 contrôlé par les motards de la 
gendarmerie  mercredi  matin,  
vers  10 h 30,  circulant  sur  la  

 départementale (RD) 994, 
commune de Montmaur. Un vil-
lage qui se trouve à 25 minutes 
de Sigottier, ville arrivée de la 3

 du RMC.
Le conducteur qui se trouvait au 

 d’une Fiat Panda roulait à 
près de 130 km/h sur une route li-
mitée à 80 km/h. Le concurrent 
dont l’identité n’a pas été dévoi-

 a été verbalisé.  J.M.

 le collège Henri-Laugier hier, 
 enseignants ont dit se "refuser 

à une école de la soumission".

Joël Giraud 
s’engage contre 
la prostitution 
des mineurs

L
e mois dernier, plus de 80 députés La République en Marche, dont Joël 
Giraud, ont présenté une nouvelle proposition de loi. Cette proposition, 
initiée par le député Mustapha Laabid, vise à traiter de manière spéci-

fique la prostitution des mineurs. Bien que méconnue, la prostitution des 
mineurs est un phénomène d’une ampleur considérable. En effet,  entre 
5000 et 8 000 mineurs auraient recours à la prostitution en France. De plus, 
40000 prostitués adultes seraient entrés en prostitution en tant que mi-
neurs. Devant ces faits alarmants, la proposition de loi déposée vise à renfor-
cer la protection de ces mineurs victimes d’exploitation sexuelle sur le terri-
toire. Parmi les dispositions, la loi définira clairement ce qu’est la prostitu-
tion, qui jusqu’alors était uniquement décrite par la jurisprudence. De plus, 
cette loi aggravera les peines des recours à la prostitution des mineurs à la 
fois pour les clients et pour les proxénètes. En parallèle, la loi lèvera les 
peines encourues pour les mineurs, qui ne seront plus considérés comme 
auteurs de l’infraction mais victimes. À l’ère du numérique la loi agira notam-
ment contre les réseaux proxénètes en ligne qui se développent. La proposi-
tion de loi sera prochainement étudiée, dès le printemps 2019.
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